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Lettre ,?atée du 19 janvier 1981, adrissge au Secrétaire général par 
le Char& d'affaires par int&im de la Mission permanente de la 
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Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la déclaration faite 
le 10 janvier 1981 par le perte-parole du Minist&re des affaires 6trsn&es de la 
République populaire du Kmpuchea concernant la situation instable et tendue dans 
la r6gion de la frontière entre le Kampuchea et la 'ThaSlande, 

saurais de bien vouloir Fsirs distribuer 1@ t 
lettra et d 
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Au cours de l~aniiéc 1980, les autorites thnilandaiscs 
ont ,intensffib leur collusion avec les bellicistes de Pékin ddr.s 
l'exkution de Peur politique hostile vis-a-vis la République Po- 
pulaire du Kwpuchea. A part le fait qu'elles ont permis aux bandits 
polpotiens et autres Khmers rCactionnaires d'utiliser le territllire 
thailandafs CZ~XIAQQ sanctuaire et point de dkpart pour 1~11~s crctivit68 
de sabotage i l'encontre du peuple kampuchéen, les autoritds thai- 
l~ndeises. Ont elles-même directement intcnsifi6 des acte6 ards en 
violation flagrante du territoire, de l'espace abrien et des eaux 
territorislea du Kampuchea, en vue d*épaulcr les activités de ~a- 
bQtag8 KhPere rdactionnafres. 

1. Lee forces arrstbas thaflandafaes ont mmrt~ c~mm pilonni 
le aeol kampuchien avec des armes de tous calibres et de toutes 

pris eha Poquattes, des canons sans recul et des plice 
, blsssenf; et tuant da, nsmbreux civils et endommageant 

Afnoi ~11~s ont bcmbafdé le 
soP kmpuehben 



3. Le6 avions thatlandats de toute8 espccea Ont journel- 
lcwnt viol4 l'espace aCrf<n du kampuch4a, effecI.*i.rat des vol 6 de 
r.cconnaissance, des opérations de guidage pour lrhu tirs i'nrtilleria 
pour massacrer la population kampuchéenne et cOUr“ir le6 't~filtrn- 
tiens arages de6 Khmer6 r&actionnairea. 

Rien qu'au cours de la 6econdc moiti& de 1980, plus de 
500 survol6 d'avion6 Thais ont bt& signalfs dans l'espace adrien 
kampuch&en au dessus des prOVinCe6 de Preah Vihear, Siem Reap, 
Battambang, Pursat et Koh Kong. 

En certains endroits, ce8 avioIr6 ont pCnttr4 jusqu'à 
15 kilometres à l'inttrieur de l'espace aérien kampuchden dans la 
région sud-ouest de Pailfn, les région6 de Kon-Rieng, de Ta Scn. 
Au cours du mois da! Novembre 1980 seul, les avions thaiiandai6 Ont 
viol& l'espace a4rSen kampuch&en 10 fois, et en D&cmbre 92 fois. 

3. Les bateauaarm&cr thailandair ont 8%~ ceme V{O~& 
1'3s elaux te~ritorialee du Kampuchs6 a entrsprenant des oybrattone 
de provocation et d'intimidation & liencontre de 1a population 
kampuch&nna, surtout d6ns 36 province de Koh Kon . Le 18 Octobre 
1980 par exf3aplest 10 bateaux arrrz&s Thais ont pén& r6 juequtb sept 
mnflltm amrias dans les 6u.x terrîtorial~s ka chlennea dons les 
parages de fiile Koh Ta g, provlnee dr Koh K 

landaims +onf 
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Le Conseil Populaire RCvolutionnaire du Kn::puchAa a, à plusieurs 
;12prises, mia a nu devant l'opinion publiclne I~.o,illiale Ics activitts 
des autoriths thailandaises hostiles au p~~plc '<;I~~~uch4zn et a 
avancç plusieur*s propositions constructives en vllc de r.;cttre un 
terme à IICtat de tension qui règne sur la froriti>re entre les 
deux pays, comme et surtout la propositioh en quatre~poi~~ts à la 
ConfCrence des rïindstres des Affaires &tran&res du KmpwhCa, 
du Laos et du Viet Nam tenue à Vientiane au mois de Juillet 1980. 
La position juste et L’attitude de bonne volont de la Rbgublique 
Populaire du Kampuchka a reçu l'approbation et le soutien de la 
part d'une large opinion mondiale. 

Dans l'intérêt du peuple kampuchéen et du peuple thai- 
landais, de la paix et de la stabilito en Indochine et dans la 
Sud-Est asiatique, le Coi~seil Populaire R&volutionnaire du Katn- 
puchéa exige des aworités thailandaises la cessation immadiata 
de leur politique hostile et da leurs acte8 en violation de la 
eouverainetb et du territoire kampuch!an. Le Republique Populaire 
du Kampuchba respects toujours la souverainet et ltfnt6grité 
territoriale des autree pays. En même temps, usant de son droit 
d'auto-d6fense lCgfltfeae, elle saura punir fermement tout acte qui 
porte atteinte h la souverainetb, la ss6eurit4, lrintégrité ter- 
ritorfate et la vfe pseîffque du peuple kaarpueh6sn. 


